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6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur 
Boulianne se termine le 10 avril 2017. Dans le cas où 
le ministre responsable a l’intention de recommander au 
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre 
de régisseur en surnombre de la Régie, il l’en avisera au 
plus tard quatre mois avant l’échéance du présent mandat.

Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si le 
gouvernement ne nomme pas monsieur Boulianne à un 
autre poste, ce dernier sera réintégré parmi le personnel 
du ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles au 
traitement prévu au deuxième alinéa de l’article 5.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

____________________  ______________________
 GILLES BOULIANNE  ANDRÉ FORTIER,
  secrétaire général associé
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Gouvernement du Québec

Décret 323-2015, 7 avril 2015
CONCERNANT la nomination de deux membres du 
conseil d’administration de la Caisse de dépôt et place-
ment du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 5 de la 
Loi sur la Caisse de dépôt et placement du Québec 
(chapitre C-2) prévoit que les affaires de la Caisse de 
dépôt et placement du Québec sont administrées par un 
conseil d’administration composé d’un minimum de neuf 
membres et d’au plus quinze membres dont le président 
du conseil et le président et chef de la direction, que les 
membres autres que ceux-ci sont nommés par le gouverne-
ment, après consultation du conseil, pour un mandat d’au 
plus cinq ans et que le gouvernement fi xe, selon le cas, 
le traitement, le traitement additionnel, les honoraires ou 
les allocations de tous les membres du conseil d’adminis-
tration à l’exception du président et chef de la direction;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 5.5 de 
cette loi prévoit notamment qu’au moins les deux tiers des 
membres du conseil d’administration, dont le président du 
conseil, doivent être indépendants;

ATTENDU QUE l’article 5.6 de cette loi prévoit que les 
membres indépendants sont choisis en tenant compte du 
profi l d’expertise et d’expérience établi, le cas échéant, 
par le conseil d’administration de la Caisse de dépôt et 
placement du Québec;

ATTENDU QUE monsieur Denys Jean a été nommé 
membre du conseil d’administration de la Caisse de dépôt 
et placement du Québec par le décret numéro 952-2011 
du 14 septembre 2011 et qu’il y a lieu de pourvoir à son 
remplacement;

ATTENDU QU’il y a lieu de pourvoir un poste de 
membre du conseil d’administration de la Caisse de dépôt 
et placement du Québec;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de la Caisse 
de dépôt et placement du Québec a été consulté relative-
ment à la nomination des deux membres désignés ci-après;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

QUE monsieur Norman Johnston, président-directeur 
général, Régie des rentes du Québec, soit nommé membre 
du conseil d’administration de la Caisse de dépôt et place-
ment du Québec pour un mandat de quatre ans à compter 
des présentes, en remplacement de monsieur Denys Jean;

QUE monsieur Bertrand Cesvet, président et associé 
principal, Sid Lee inc., soit nommé membre indépendant 
du conseil d’administration de la Caisse de dépôt et pla-
cement du Québec pour un mandat de trois ans à compter 
des présentes;

QUE le décret numéro 610-2006 du 28 juin 2006 
concernant la rémunération des membres des conseils 
d’administration de certaines sociétés d’État s’applique 
aux personnes nommées en vertu du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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